
 

Synthèse des résultats de l’enquête  

sur la rémunération, le positionnement et le profil des 

Directeurs Juridiques 

Mai 2010 

 

Rémunération : 

- La rémunération moyenne brute annuelle fixe s’élève à 139 K € et recouvre une 

grande disparité selon la taille de l’entreprise, son secteur d’activité et le 

rattachement hiérarchique du Directeur Juridique (voir ci-après). 

- La quasi-totalité des Directeurs Juridiques ont une part variable de rémunération et 

ce bonus oscille entre 10 et 50 % dans la très grande majorité des cas.  Cette part 

variable est déterminée en combinant 2 critères : des objectifs personnels et les 

résultats économiques de l’entreprise. 

- Un peu plus de la moitié des Directeurs Juridiques bénéficient de stock-options dont 

le gain estimé, s’il n’est pas négatif (40% des cas), est compris très majoritairement 

entre 50 et 100 K €.  

- 3 Directeurs Juridiques sur 4 bénéficient d’un plan d’intéressement et de 

participation qui représente en moyenne 1 à 2 mois de salaire. 

- 7 Directeurs Juridiques sur 10 bénéficient d’une voiture de fonction laquelle fait donc 

partie des avantages classiques liés à la fonction. 

- La taille de l’entreprise est un facteur non négligeable dans la détermination de la 

rémunération : assez logiquement, plus l’entreprise est importante, plus la 

rémunération brute annuelle fixe est conséquente.  

- Le secteur d’activité de l’entreprise est aussi un critère qui semble important : la 

rémunération brute annuelle fixe dans l’industrie est de 30 % supérieure à celle 

constatée dans le commerce et la distribution. 

- Le rattachement hiérarchique du Directeur Juridique est lui aussi un critère très 

significatif : la rémunération brute annuelle fixe  est de 40% supérieure en cas d’un 

rattachement direct au Président ou au Directeur General à celle constatée dans le 

cas d’un rattachement au Directeur Administratif et Financier. 



 

- Un premium important est aussi observé pour les Directeurs Juridiques qui ont été 

avocat dans le passé  avec une rémunération supérieure de 50 % par rapport à celle 

de leurs homologues qui n’ont pas été avocat. 

 

Positionnement du Directeur Juridique : 

 

- Plus de la moitié des Directeurs Juridiques sont rattachés au Président ou au 

Directeur Général et sont membres du Comité de Direction. 

- Plus l’entreprise est grande, plus le rattachement au Secrétaire Général gagne en 

importance même si le rattachement au Président ou au Directeur Général reste 

majoritaire. 

- Les 3/4 des Directeurs Juridiques ont le statut de cadre dirigeant ou équivalent. 

 

Profil : 

 

- Les Directeurs Juridiques ont en moyenne 6 années d’exercice dans leurs fonctions 

actuelles et 20 ans en moyenne de carrière professionnelle. 

- Seuls 30 % d’entre eux ont exercé auparavant en cabinet d’avocats pour une durée 

moyenne de 5 ans.  

- Les Directeurs Juridiques ont connu en moyenne 3 employeurs depuis le début de 

leur carrière.  

- A noter au sujet de la parité au sein du panel des Directeurs Juridiques destinataires 

de l’enquête : 288 hommes à comparer à 147 femmes soit un ratio de 2 hommes pour 

1 femme. Des progrès restent sans doute encore à accomplir en termes de parité…   

 

 

En résumé et en forçant quelque peu le trait, le profil optimal pour avoir la meilleure 

rémunération possible est celui du Directeur Juridique d’une grande entreprise du secteur 

industriel, rattaché au Président ou au Directeur General, et qui a été préalablement avocat. 


